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Madame, Monsieur,  
 
Vous avez été témoin direct, sur le territoire français, d’un phénomène aérospatial qui vous a 
intrigué et vous souhaitez comprendre ce que vous avez vu.  
 
Afin de pouvoir répondre à vos interrogations, le Centre national d’études spatiales et son service 
spécialisé le GEIPAN vous proposent une démarche en deux temps : 
 

• Sur le site Internet www.geipan.fr, consultez tout d’abord le guide d'identification des 
PANs où vous trouverez peut-être une explication à votre observation.  

 
• Si vous n’avez pas trouvé d’explication, remplissez le questionnaire suivant qui nous 

permettra d’ouvrir une enquête.  
 

o Le questionnaire est individuel et doit être rempli par le témoin direct 
o Le questionnaire ne doit concerner qu’une seule observation à la fois  

 
Votre témoignage est capital et peut-être unique. Il va consister à faire un récit de votre 
observation, à répondre à des questions précises, à réaliser des dessins et croquis ou joindre des 
photographies pour affiner davantage votre description. 
 
Il est impératif que vous respectiez les consignes mentionnées à chaque étape afin que nous 
puissions réunir le plus grand nombre d’informations possible au sujet du phénomène observé.  
 
Vous ne devez pas avoir peur de nous en faire part, ni vous sentir ridicule, nous avons l’habitude 
de recueillir ce type de témoignages. 
 
Les conclusions de notre enquête vous seront transmises personnellement. Une fois anonymisé, 
votre témoignage sera publié sur notre site web (www.geipan.fr), onglet « Recherche de cas » 
dans la barre des menus. 
 
Nous vous remercions par avance pour la contribution que vous apportez à nos travaux. 
 
 
       Le responsable du GEIPAN 
 

http://www.geipan.fr/
http://www.cnes-geipan.fr/index.php?id=296
http://www.cnes-geipan.fr/index.php?id=296
http://www.geipan.fr/
http://www.cnes-geipan.fr/index.php?id=202
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Nous allons vous demander de restituer le maximum d’informations concernant votre observation. 
Le plus important est de ne rien omettre : ce sont souvent les détails qui permettent de résoudre les 
enquêtes. N’hésitez donc pas à donner le maximum d’informations, même si vos souvenirs sont 
incomplets ou que certains éléments vous paraissent peu importants. Si vous n’êtes plus très sûr de 
tel ou tel détail, signalez-nous vos doutes, mais, encore une fois, n’omettez rien. Nous devons 
pouvoir visualiser tout ce que vous avez vu, comme pour refaire le film de votre observation.  
 
Utilisez la fin de cette page pour faire le récit de votre observation et poursuivez sur papier libre 
autant que vous le désirez : 
 

Votre récit libre de l’observation : 
 

. . .  Il y a eu 2 observations du même objet la même nuit. La première s’est faite de 22H à 1H. A 
22H, lorsque je me suis couché, je regardais alors une plateforme de streaming  
et une série, comme à mon habitude avant de dormir. Mon ordinateur se situe à portée de bras 
à côté de mon lit. 
Je me situe donc dans mon lit et regarde par la fenêtre. J’y vois un point lumineux un peu 
clignotant, comme à l’accoutumée je vois souvent une étoile ou deux au travers de ma fenêtre 
cela ne capte pas mon attention. Je continue de regarder ma série, et jette plusieurs coups d’œil 
par la fenêtre de façon irrégulière. Je commence à avoir l’impression que le point lumineux se 
déplace vers la droite. Mais n’étant pas certains de la position initiale du point lumineux, je ne 
m’attarde pas et retourne à mes occupations. 
Après un troisième coup d’œil puis un quatrième, je commence à réaliser que l’objet se déplace 
réellement très lentement vers la droite (de l’ouest vers le nord). Comme s’il suivait un léger arc 
de cercle. Je commence alors à m’intéresser au sujet, éteint mon ordinateur et toute source 
lumineuse dans ma chambre pour observer le phénomène attentivement, il est environ 00H. 
Je remarque que le phénomène est alors une source lumineuse, changeant entre les couleurs 
rouges vertes et bleues très rapidement, et oscillant sur elle-même d’une manière 
complètement irrégulière et désordonnée, parfois haut en bas ou de droite à gauche, parfois 
même décrivant un demi-cercle, comme si l’objet était balloté par le vent tel un cerf-volant. 
Je décide de prendre l’objet en vidéo grâce à mon smartphone, cependant il m’est impossible 
d’ajuster la luminosité de telle sorte de voir l’objet. Je prends quelques clichés, le ciel apparait 
complètement noir. 
J’hésite à réveiller ma mère qui dort dans la chambre de l’autre côté de la maison pour lui 
montrer le phénomène, cependant je décide de ne pas la déranger étant donné que je l’ai déjà 
réveillée en pleine nuit pour une toute autre raison il y a quelques semaines de cela. Je décide 
alors d’aller chercher mon télescope lorsque j’étais enfant. Il est environ 00H45, je monte au 
deuxième étage de ma maison et essaye tant bien que mal sans faire de bruit de ramener ce 
télescope dans ma chambre. J’entends ma mère se réveiller et ouvrir sa porte de chambre, 

 
 Par chance, elle retourne se coucher. J’imagine qu’elle voulait être se 

rassurer que le bruit venait bien de moi et non des chats ou de quelqu’un d’autre. 
Je vérifie que le phénomène est bien toujours visible au travers de ma fenêtre et essaye de 
l’observer avec et sans lumière, avec et sans lunettes, avec l’œil droit, avec l’œil gauche… Pour 
être sûr que ce n’est pas mes yeux me jouant des tours. Il est toujours visible, et bientôt il 
disparaîtra derrière le toit d’une maison, hors de ma vue. 
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Je me dépêche donc de monter mon télescope cependant je réalise que celui-ci n’est pas 
opérationnel. En effet, l’une des lentilles se retrouve au centre du tube principal. (Le tube 
optique ?) Il me faut donc le dévisser pour replacer les éléments. J’ouvre la fenêtre, écoute les 
bruits, n’entends rien à part le bruit de la pompe à chaleur de notre piscine, quelques bruits 
d’animaux, j’ai peur. Je ferme ma fenêtre précipitamment et me concentre sur la mise au point 
du télescope. Un tournevis est présent sur mon bureau, je m’en sers souvent pour démonter des 
ordinateurs portables. J’ouvre le tube optique de mon télescope, en ressort la lentille, remet 
tout en place… 
Cependant, le phénomène arrive bientôt en dehors de ma vision et disparaît derrière le toit de 
cette maison avant que j’ai eu le temps de faire la mise au point au moyen de mon télescope de 
fortune. 
Il est maintenant 1H du matin. Je décide d’aller sur internet, j’allume mon ordinateur et réalise 
que mon débit est terrible. Je descends d’un étage pour redémarrer ma box, le problème se 
solutionne après quelques minutes. Je vais sur internet et tombe rapidement sur le site du 
GEIPAN où je cherche une réponse à ce que j’ai vu. Je n’en trouve aucune et décide donc de 
télécharger le questionnaire. Je commence donc la rédaction du questionnaire, il est 1H40. 
J’avance dans la rédaction du questionnaire et lors de ma rédaction de la question sur « les 
conditions astronomiques », je jette un nouveau regard par ma fenêtre pour tenter d’identifier 
des étoiles. Je n’en vois aucune, cependant je revois le phénomène apparaître cette fois-ci 
beaucoup plus haut dans le ciel. J’essaye de me concentrer à la rédaction du questionnaire tout 
en jetant quelques coups d’œil pour décrire le phénomène le plus précisément possible, je 
réalise que la direction cette fois est différente. Si j’avais des doutes sur la nature de l’objet, 
satellite ou avion… Je n’en ai plus. 
J’essaye d’être sûr de ce que j’ai vu encore une fois. Je nettoie mes lunettes, me frotte les yeux, 
retourne près de la fenêtre, l’ouvre une nouvelle fois… J’ai l’impression que l’objet oscille de 
manière encore plus brutale. Je m’entends moi-même dire « c’est flippant », « Oh mon Dieu, 
c’est sérieux ? », ou même « Oh putain, mais c’est pas possible. » 
J’identifie la trajectoire de l’objet, cette fois-ci il va de droite à gauche, puis descends tout 
doucement, toujours en oscillant. Je reprends mon téléphone en main, cherche sur internet 
comment prendre une photo de nuit, augmente l’ISO de mon téléphone… Rien à faire, je 
n’arrive pas à avoir un cliché qui soit différent du noir complet. 
Je me dis qu’il faut que j’écrive tout ce que je peux tout de suite, parce que ce sera frais dans ma 
tête. Alors je remplis le questionnaire tout de suite tout en continuant de jeter quelques coups 
d’œil par la fenêtre de temps à autre. Je perds l’objet de vue aux alentours de 2H30. 
 
 
Je pense apercevoir le même phénomène encore plus tard dans la soirée mais j’omettrai d’en 
parler lors de la rédaction de ce questionnaire, n’étant pas sûr de ce que j’ai vu du fait de mon 
état émotionnel et physique à ce moment-là. (Fatigue + une certaine paranoïa aux alentours de 
4H.) Parfois l’esprit nous montre ce qu’il désire et, n’étant pas 100% sûr et certains de ce que j’ai 
vu lors de ce 3e aperçu, je n’en parlerai pas.  
 

  

Votre observation 
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Merci de fournir toutes les informations demandées. 

 
Quelles étaient vos occupations juste avant votre observation ? 
 
Je regardais un stream  
 
 
Adresse précise du lieu d’observation (rue, ville…) : 
 

 62223 Sainte Catherine. 
 
 
Où vous trouviez-vous exactement ? (Merci d’indiquer si vous étiez dans un bâtiment et à quel 
étage, si vous regardiez à travers une vitre, et à quelle vitesse vous rouliez si vous étiez dans un 
véhicule.) 
 
Dans ma chambre, premier étage de la maison. J’ai regardé à travers ma fenêtre mais également 
la fenêtre ouverte, plusieurs fois. 
 
 
Date de l’observation : 10/11/2014 Heure précise de début (en heure locale) : 22H ........................  
 
Durée de l’observation ou heure de fin (en heures, minutes, secondes) : 2H30 du matin le 
11/11/2014. 
  
D’autres témoins ont-ils vu le même phénomène que vous ? Si oui, combien ? Personne d’autre. 
Le cas échéant, merci de leur demander de nous contacter aux coordonnées indiquées en 
dernière page de ce document.  
 
Quel lien avez-vous avec ces personnes (parents, amis, collègues, voisins) ? 
/ 
L’observation s’est faite de façon :  discontinue   
(rayer ou supprimer la mention inutile) 
 
Si l’observation s’est faite de façon discontinue, précisez pourquoi elle s’est interrompue et a 
repris : 
 
J’ai d’abord pensé que c’était simplement une étoile. Je vois souvent plusieurs étoiles briller par 
ma fenêtre et cela ne m’a pas intéressé au premier coup d’œil (vers 22H). Ensuite, réalisant que ce 
que j’étais en train de regarder était inhabituel et étrange, j’ai commencé à y attacher une réelle 
importance. J’ai dû m’absenter plusieurs fois pour aller chercher un télescope et également 
lorsque je me suis concentré sur la rédaction de ce questionnaire. 
 

  

Conditions d’observation du phénomène 
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Comment s’est finie cette observation ? 
 
A 1H du matin, l’objet a disparu derrière le toit d’une maison. Après sa deuxième apparition,  il a 
disparu à 2H30 entre deux coups d’œil. 
 
Avez-vous vu le phénomène directement de vos yeux ?  OUI 
(rayer ou supprimer la mention inutile) 
 
Le phénomène a-t-il été observé au travers d’un instrument (lunettes de vue ou de soleil, 
jumelles, caméra, appareil photo, télescope…) ? Si oui, merci de préciser le modèle : 
 
Un télescope d’enfant pour quelques minutes mais l’ajustement était flou. Je captais cependant la 
lumière dessus. Impossible de faire la mise au point avec un tel matériel pour l’identifier. 
 
 
Conditions météorologiques (ciel dégagé, nuages, vent, orage, brume, brouillard, pluie, neige, 
changement des conditions durant l’observation) : 
 
Ciel dégagé, nuit. Aucune lumière du soleil ni de la lune, seulement l’éclairage public indirect sur 
ma fenêtre. 
 
Conditions astronomiques (souvenez-vous de la position de la Lune, du Soleil, de la présence ou 
non d’étoiles ou de planètes, etc.) : 
 
Aucune Lune visible. Plusieurs étoiles (2 ou 3) les premières heures puis impossibles de les 
retrouver après 1H.  
 
 
Equipements allumés ou actifs pendant l’observation (phares, radio, TV, lumières...) : 
 
Seulement l’éclairage public. J’ai éteint et rallumé plusieurs fois les lumières de ma chambre et le 
rétroéclairage de mon ordinateur pour être certains que ma vision ne soit pas altérée. 
 
Bruits lors de l’observation (TV ou radio allumées, passage de véhicules, moteur d’avion, 
tonnerre…) :  
 
Très léger bruit de moteur lorsque j’ai ouvert la fenêtre, caractérisé par la pompe à chaleur et 
filtre de la piscine juste en dessous de ma fenêtre de chambre. Egalement quelques hurlements 
calmes d’animaux. 
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Dans vos descriptions, n’hésitez pas à faire des comparaisons avec des objets connus. 

 
Nombre de phénomènes (unique, multiples ou unique puis se divise...) : 
 
Un seul. 
 
 
Forme : 
 
Un point lumineux dans le ciel. C’est tout ce dont je sois sûr. 
 
 
Couleur : 
 
Changement de couleur très rapide et bref. Passant du rouge au vert très rapidement, en passant 
par le bleu. 
 
 
Luminosité (en comparaison avec des astres connus comme Vénus et la Lune, ou l’éclairage d’un 
lampadaire, des lumières de voiture, de maison, etc.) : 
 
Aussi lumineux qu’une étoile. Moins lumineux que l’étoile polaire. 
 
 
Présence d’une trainée ou d’un halo ? Si oui, de quelle couleur ? 
 
Aucune trainée. Je ne suis pas sûr quant à la présence d’un halo noirâtre. 
 
 
Taille apparente (exprimez les dimensions du phénomène par rapport à un objet familier et/ou en 
millimètres comptés sur une règle graduée portée à bout de bras) : 
 
Le point lumineux en lui-même : 2 millimètres tout au plus. 
 
 
Bruit provenant du phénomène (sifflement, bourdonnement, détonation, comparaison avec un 
bruit connu...) : 
 
Aucun. 
 
 
 

  

Description du phénomène 
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Distance entre vous et le PAN (le phénomène observé), estimée grossièrement (précisez si 
l’objet est passé devant ou derrière un élément du paysage) : 
 
Au moins plusieurs dizaines de kilomètres. 
L’objet a disparu derrière le toit d’une maison la première fois. 
 
Position initiale du PAN dans le ciel (début de l’observation) :  
 
Indiquer un point cardinal (Nord, Sud …),  ou un azimut en degrés par rapport au Nord, ou un 
repère visuel ou géographique local (bâtiment, village)  
 
Position initiale plein Ouest. 
 
Je prendrai une photo vue de ma fenêtre vue de mon lit demain et 
Montrerai le chemin complet parcouru par l’objet. 
 
 
Indiquer une hauteur en degrés par rapport à l'horizon, ou par rapport 
à un élément du paysage (ex : 2 fois plus haut que le clocher 
 de l'église)   
 
Vers 25°C au-dessus de la ligne d’horizon tout d’abord, puis 70°C 
Lors du deuxième aperçu. 
 
 
Position finale du PAN dans le ciel (fin de l’observation) :  
 
Indiquer un point cardinal (Nord, Sud …),  ou un azimut en degrés  
par rapport au Nord, ou un repère visuel ou géographique local (bâtiment, village)  
 
Vu de ma fenêtre, en direction de la sortie de la résidence. Nord-Ouest. 
 
 
Indiquer une hauteur en degrés par rapport à l'horizon, ou par rapport à un élément du paysage 
(ex : 2 fois plus haut que le clocher de l'église)   
 
 
25°C au dessus de la ligne d’horizon à 1H du matin. 
Fin de deuxième aperçu aux alentours des 60°C vers 2H30 du matin. 
 
 
Trajectoire du phénomène (ligne droite, montante, descendante, avec ou sans changement de 
direction, courbe, etc.) : 
 
Trajectoire générale de gauche à droite dans le ciel, en léger arc de cercle. 
Puis lors du deuxième aperçu, de droite à gauche beaucoup plus haut dans le ciel, puis en 
descente irrégulière vers la droite. 
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Portion du ciel parcourue par le PAN durant l’observation (ex : un quart du ciel ou de 30° à 40° 
par rapport à l’horizon, etc.) : 
 
Environ les ¾ du ciel visible au travers de ma fenêtre. 
 
 
Effet(s) sur l’environnement (trace(s) au sol, effet(s) sur les êtres vivants ou le matériel) : 
 
Baisse de la bande passante internet vers 22H30. (Phénomène actuellement récurrent chez Free, 
je ne pense pas que cette donnée soit pertinente.) 
Cris irréguliers d’animaux (différents et sauvages) non identifiables dans un jardin à côté. (Par peur 
j’ai vite fermé ma fenêtre.) 
Deux araignées se sont dirigées vers ma fenêtre durant la nuit. Probablement à cause de la 
lumière ou du bruit que je faisais. Encore une fois, je ne pense pas que l’information soit 
pertinente.  
J’aimerais également ajouter  qu’hier soir, le  09/11/2014, j’avais aperçu des flash/éclairs sans 
bruits durant la nuit. J’étais d’ailleurs plutôt étonné qu’un orage n’ait pas de répercussion sonore. 
Aucune idée si le phénomène peut être lié à 24H près.
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Pour que nous puissions reconstituer le « film » de votre observation, nous devons disposer du 
maximum d’informations. Concrètement cela implique que nous comprenions tout, du début à la 
fin de votre observation, et que nous connaissions la direction de déplacement du phénomène ainsi 
que son altitude. Cette étape est cruciale. 
 
Nous vous proposons trois méthodes complémentaires : 
 

①  
Prenez une photo de l’environnement tel qu’il était lors du phénomène, comme si 
l’appareil photo était vos yeux lors de l’observation. N’hésitez pas à dessiner ce que vous 
avez observé directement sur les photos. 
 
②  
Faites un ou plusieurs croquis de votre observation (voir page suivante) depuis votre 
point de vue, en incluant l’environnement. Donnez le plus d’éléments possibles afin de 
nous permettre une bonne compréhension de la scène. 

Vous êtes entièrement libre des croquis que vous nous adressez. Mais la précision des 
couleurs est importante, surtout si le niveau de contraste entre le phénomène observé et 
l’environnement est faible. Essayez d’être le plus précis possible, quitte à écrire sur le 
croquis. 

Aucun talent en dessin n’est nécessaire. L’essentiel est de nous faire comprendre ce que 
vous avez vu de manière schématique. Vous pouvez utiliser la page qui suit à cet effet. 

③  
Réalisez une reconstitution de votre observation sur un ou plusieurs plans. Si vous le 
pouvez, il s’agit de présenter votre observation par une vue de dessus. Pour cela vous 
pouvez imprimer une carte de votre lieu d’observation sur Google Map 
(http://maps.google.fr) ou Geoportail (http://www.geoportail.gouv.fr/accueil) et y 
reporter vos différentes positions et directions d’observations. 

Comment faire pour « habiller » une photo ou une carte avec vos commentaires ? 
 
Si vous êtes habitués à l’usage des logiciels de dessin ou de retouche d’image (Photoshop, GIMP, 
Illustrator,…), nous vous conseillons de recourir à ces outils, puis de nous envoyer un fichier au 
format jpg, png ou pdf.  
 
Si vous ne pouvez pas acceder à ce type de matériel, imprimez une carte des lieux et/ou une 
photo, dessinez par-dessus et joignez-là au dossier papier ; ou bien scannez ou photographiez le 
résultat et envoyez-le nous au format jpg, png ou pdf.  

 

  

Reconstitution de votre observation 

http://maps.google.fr/
http://www.geoportail.gouv.fr/accueil
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Disponibles en Annexes. A noter que je ne peux pas faire un croquis de la manière dont le point 

lumineux « oscillait », je ne peux que représenter sa trajectoire globale. 
Je peux cependant indiquer le rayon d’oscillation autour de l’objet dans le ciel si vous me le 

demandez. Tel un cercle dans lequel l’objet pourrait bouger de façon aléatoire indépendant de 
sa trajectoire globale. 

On peut noter que la taille du point représente la taille réelle de l’objet à cette distance, à vue 
d’œil. Imaginez que ces croquis sont des images de ce que mon œil voit, dans la nuit. 

 
 

Utilisez cette page pour dessiner votre observation. 
Vous êtes entièrement libre de l’élaboration de ce croquis. 

 

Croquis de votre observation 
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Décrivez les émotions que vous avez ressenties pendant et après l’observation : 
 
Au début, de l’excitation. Je voyais quelque chose de nouveau, je me disais que j’allais voir un 
OVNIs et la démarche de deviner ce que c’était m’excitait. Parce que comme on le sait, la plupart 
des OVNIs ont une explication derrière. Le comportement de l’objet me paraissait étrange, il fallait 
que je sache ce que c’était. 
Lorsque j’ai commencé à rédigé ce questionnaire, beaucoup de scepticisme. La peur du ridicule, 
une certaine honte et surtout la pression que j’étais en train de perdre mon temps à chercher des 
réponses inutiles alors que je devais me lever tôt le lendemain matin. 
Ensuite, j’ai ré-aperçu cet objet. Et la façon dont il bougeait, le fait qu’il soit toujours là, visible par 
ma fenêtre, que la façon dont il bougeait soit complètement aléatoire… J’ai eu peur. Avant, je 
pouvais encore douter sur la nature de l’objet volant. Ca pouvait être un ballon, un avion, un 
drone, un satellite… Même si les soulèvements et oscillations successifs de l’objet paraissaient 
étranges, au moins il y avait une ligne directe dans la direction générale. Là ? Cette direction 
disparaissait. C’était « flippant ». 
Il est maintenant 4H30 lorsque je réponds à cette question, et je ressens de la fatigue mais 
toujours une certaine peur qui m’empêche de dormir. 
 
 
 
Qu’avez-vous fait après votre observation ? En avez-vous parlé ? Comment vos interlocuteurs 
ont-ils réagi ? Avez-vous fait des recherches pour comprendre ce que vous avez vu ? 
 
Je n’en ai parlé à personne et ne désire pas en parler. J’hésite même encore maintenant à vous 
envoyer mon témoignage. 
A 1H du matin, après que l’objet ait disparu, je suis descendu pour redémarrer ma box internet 
parce que la bande passante était cap à 80ko/s. Le reboot ayant réglé le problème, la bande 
passante est revenue à 580 ko/s et je me suis rendu directement sur google pour me renseigner 
sur les démarches à réaliser lorsque l’on a remarqué un phénomène étrange dans le ciel. 
Mon historique internet est disponible à ces deux adresses pour le prouver : 
 
http://puu.sh/cLNcg/9a1e9d629e.png 
http://puu.sh/cLNfn/4fe10d35c5.png 
 
Ayant flirté un peu avec votre site et n’ayant pas trouvé d’explication à mon problème, j’ai décidé 
de vous soumettre mon témoignage. 
 
 
 
 
 
 
 

http://puu.sh/cLNcg/9a1e9d629e.png
http://puu.sh/cLNfn/4fe10d35c5.png
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Quelle interprétation donnez-vous à ce que vous avez observé ? Avez-vous pensé à un 
phénomène connu ? Quels sont les éléments qui permettent de justifier votre interprétation ? Si 
vous ne savez pas, avez-vous renoncé à comprendre ? Si oui, quand et pourquoi ? 
 
J’ai cherché plusieurs explications. 
 
Un avion très haut dans le ciel => impossible, celui-ci ne bougerait pas de façon intempestive, 
irrégulière et brève sur de très courtes distances dans le ciel. De plus, il ne serait pas revenu plus 
tard à ma portée de vue. 
 
Un satellite => impossible, la trajectoire aurait été linéaire. L’objet ne serait sûrement pas revenu 
vers ma fenêtre alors qu’il avait disparu.  
 
Un ballon météorologique ? Peut-être, mais je ne pense pas que celui-ci soit lumineux, à moins 
que quelque chose ne se reflète dessus pendant la nuit ? De toute manière, l’objet me paraissait si 
lointain que je n’aurais pas pu être capable de capter ses mouvements intempestifs de haut en bas 
et de droite à gauche s’il avait été un ballon. Etant donné sa taille. 
 
Peut-être un drone ? A une altitude si élevée de 22H à 2H30 du matin, Cela me parait peu 
probable. 
 
Un hélicoptère ? Les changements de couleurs n’étaient pas caractéristiques d’un quelconque 
appareil terrestre. La lumière était permanente et les changements de couleurs étaient irréguliers 
et rapides. 
 
J’ai renoncé à comprendre en écrivant ce questionnaire. Je pense simplement en être incapable 
tout seul, il y a sûrement de nombreuses choses que je ne sais pas pour ne pas me permettre de 
faire des conclusions hâtives. 
 
Je ne trouve cependant aucune explication à l’oscillation. Si cette dernière avait été causée par des 
mouvements d’air chauds/froids, l’objet n’aurait jamais bougé en demi-cercles. 
Si l’objet avait été un cerf-volant balloté par le vent, il n’aurait pas été lumineux et surtout, il 
n’aurait pas été visible à cette distance. 
 
Quant au changement de couleur ? Idem. 
 
Avant votre observation, quel intérêt portiez-vous aux phénomènes aérospatiaux étranges ? 
Aviez-vous une opinion précise sur le sujet ? Laquelle ? Sur quoi la fondiez-vous ? 
 
J’ai toujours été passionné par l’astronomie étant enfant et j’ai regardé plusieurs reportages sur 
les OVNIS, de même que de nombreux articles et vidéos sur internet. Malheureusement, j’ai 
toujours eu l’esprit critique là-dessus et ait remarqué de nombreux « fakes ». 

  

Et maintenant ? 
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De même que les multiples reportages/interviews/supposés communiqués de chefs d’état 
suggérant qu’une vie extraterrestre aurait déjà pris contact avec l’espèce humaine, je préfère 
rester sceptique. 
Il y a plusieurs années j’ai compris quelle était ma place dans la société et ne me dépense plus ni à 
trop de curiosité (parce qu’elle rends malheureux), ni à changer le monde.  
Si un jour la société décide de dévoiler des secrets sur les OVNIs publiquement (Vie extraterrestre 
&/ou avions ou drones secrets défense), je regarderai les médias. 
 
 
Cette observation a-t-elle changé votre avis sur les phénomènes aérospatiaux non identifies ? Si 
oui, expliquez ce que vous pensez maintenant : 
 
J’essaye simplement de trouver une explication à un problème que je ne peux expliquer moi-
même. 
Je pense qu’il n’y a pas de transparence de faite sur les phénomènes inexplicables physiquement. 
Tout ce qui m’intéresse, c’est de trouver une solution à mon problème. 
 
 
Pensez-vous que la science permettra de donner une explication à votre observation ?  
 
Je l’espère simplement. J’aurais aimé pouvoir donner une vidéo ou des photos en guise de réel 
témoignage. Tout ce que j’ai c’est des clichés noirs. 
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Si vous avez déjà témoigné au sujet de ce PAN, veuillez nous préciser auprès de quelle autorité, 
organisation ou personne en supprimant ou barrant les mentions inutiles dans la liste ci-
dessous, et en complétant les informations demandées (plusieurs contacts possibles) : 

 
Personne. 

Nous  autorisez -vous à publier cette dernière information ?         OUI  

(elle peut éventuellement permettre de vous identifier si votre identité apparaît sur ce site) 
 
Merci de préciser dans la liste ci-dessous les documents que vous aurez joints ou remplis.  
(cocher ou supprimer les mentions inutiles) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Récapitulatif 

 
 

 ☑ Questionnaire 
 
 ☑ Croquis du phénomène observé (nombre : 3) 
 
 ☑ Carte(s) ou plan(s) (nombre : 1) 
 
 ☑ Photographie(s) de l’observation (nombre : 1) 
 
☐ Vidéo(s) de l’observation (nombre : 0) 
 
 ☑ Photographie(s) de l’environnement (nombre : 3, servant 
de base aux croquis.) 
 

 
 
 
 




